
Bourgogne

Un dispositif régional de veille posthospitalière 
après une tentative de suicide

Pour tout suicidant ! À la sortie de votre service.
C’est à cet instant que la veille commence.

Carte ressource
L’engagement que VigilanS est là,
au bout du fil, au cas où…

Formulaire d’info
Un mini-mode d’emploi destiné à vos patients 
afin qu’ils comprennent ce que la veille signifie.

Formulaire d’inclusion
C’est par lui que la veille peut démarrer : 
dès que vous l’envoyez, VigilanS s’active.

Pour qui ? et quand ?

Contact du partenaire de santé
Un courrier est envoyé aux équipes de soin à l’entrée
et à chaque contact de la personne avec VigilanS.

Entre J10 et J21
Les non-primosuicidants sont rappelés par
VigilanS et accompagnés selon leurs besoins.

Si le contact téléphonique 
n’aboutit pas
Envoi d’une carte postale chaque mois pendant 4 mois.

03 80 66 92 45
Un numéro dédié aux professionnels en cas de besoin.

Les soignants vigilants, c’est VOUS

VigilanS, c’est NOUS

VOUS + NOUS 
= 

LÀ POUR EUX !
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BESOIN D’AIDE ?

Contactez-nous au  

03 80 66 93 66
Du lundi au vendredi de 14h à 17h
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e

FAX ou Mail


